
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Syndicat Lozérien de la Forêt Privée  
Fransylva Lozère 

 

16 quai de Berlière - 48 000 MENDE 
 

 04 66 65 39 69    : lozere@fransylva.fr 

 

 

Joindre un extrait de matrice cadastrale ou une copie de l’acte notarié. 
 

Montant de la cotisation 2023 : 

part fixe : 13€ + 0,92€ par hectare. 
 

Je joins le chèque correspondant à ma cotisation annuelle à l’ordre de 
Fransylva Lozère 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Vous serez représentés et défendus dans les instances qui prennent les 
décisions et gèrent le territoire. 
 
 Vous serez défendus par l’accès au service juridique de notre 
Fédération Nationale 
 
 Par votre adhésion, vous serez assurés contractuellement pour les 
risques inhérents au statut de propriétaire forestier et à la présence des 
arbres (chutes de branches, accidents à proximité des voies publiques, 
bris des clôtures…) 

Gérez votre forêt, 

Préservez vos intérêts, 

Défendez vos droits. 

 

J’adhère à FRANSYLVA LOZERE 
pour aider à défendre la forêt. 
 

Nom : .............................................  Prénom :  ............................................  

Adresse :  .....................................................................................................  

Code postal :  ........................ Ville :  ............................................................  

Téléphone : ....................................  Portable :  ...........................................  

Adresse mail :  ............................................... @ ...........................................  
 

Propriétaire de …………….... Ha de forêts en Lozère. 

Communes de situation : …...................................  Surface :  ................................  

  .....................................  Surface :  ................................  

  .....................................  Surface :  ................................  

Cotisation 2023 : 

part fixe de 13€ + (0,92 X  …………. ha) = …………………. € (arrondi à l’ha supérieur) 

➢ DÉFENDRE  

votre position de propriétaire forestier 
 

➢ ASSURER  

vos bois en responsabilité civile 
 
 
 

➢ VOUS INFORMER 

sur vos droits et devoirs de propriétaire 
 
 
 
 
 

➢ VOUS CONSEILLER  

sur le plan juridique ou fiscal 
 

 

➢ VOUS FAIRE CONNAÎTRE 
les aides à la gestion de la forêt, et les défis pour accéder 

aux avantages fiscaux dont vous pourriez bénéficier. 
 

➢ VOUS PROPOSER UNE ASSURANCE  

Incendie, tempête, dégâts liés à la neige (SYLVASSUR) 
 


